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Décision conjointe Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 

n°DOS/ASPU/032/2017 et Agence régionale de santé Ile-de-France 

n°29/ARSIDF/LBM/2017 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de 

biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions 

simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS.  
 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté 

 

Le Directeur général  

  de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU le décret du 1
er
 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, 

Directeur de l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 

 

VU la décision n° 2017-010 en date du 17 février 2017 portant délégation de signature du 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 17 novembre 2015 de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS, dont le siège social est implanté 12 avenue Robert Schuman à Auxerre 

(Yonne),  au cours de laquelle la collectivité des associés a pris acte de la démission de 

Madame Nicole Vigroux, à compter du 15 août 2015, de sa qualité de Directeur général 

délégué et de biologiste-coresponsable et de la démission de Madame Sylvie Courteille, à 

compter du 17 novembre 2015, de sa qualité de Directeur général délégué et de biologiste-

coresponsable ; 

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 29 février 2016 de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS au cours de laquelle la collectivité des associés a décidé d’agréer en qualité de 

nouvelle associée Madame Magda Chiosac, médecin-biologiste, et de la désigner en qualité 

de Directeur général délégué et biologiste-coresponsable à compter du 1
er

 mars 2016 ; 

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 19 mai 2016 de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS au cours de laquelle la collectivité des associés a statué sur la situation de 

Monsieur Abdelhafid Semghouni, Directeur général délégué et de biologiste-coresponsable ; 
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 -2 - 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 30 juin 2016 de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS au cours de laquelle la collectivité des associés a décidé d’agréer en qualité de 

nouvel associé Monsieur Philippe Loilier, pharmacien-biologiste, et de le désigner en qualité 

de Directeur général délégué et biologiste-coresponsable à compter du 1
er

 juillet 2016 ; 

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 10 novembre 2016 de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS au cours de laquelle la collectivité des associés a décidé d’agréer en qualité de 

nouvel associé Monsieur Kada Touati, médecin-biologiste, et de le désigner en qualité de 

Directeur général délégué et biologiste-coresponsable à compter du 14 novembre 2016 ; 

 

VU le courrier du 21 décembre 2016 adressé au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté par la SCP MAZEN CANNET MIGNOT, agissant au 

nom et pour le compte de la société d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE 

DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS, en vue d’obtenir un acte administratif 

entérinant l’intégration de Monsieur Kada Touati, médecin-biologiste au sein de ladite 

société ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’Agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté du 5 janvier 2017 informant la SCP MAZEN CANNET 

MIGNOT que le dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 21 décembre 2016 est 

complet depuis le 23 décembre 2016, 

 

D E CI DE NT 

 

Article 1
er

 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS dont le siège social est implanté 12 avenue Robert Schuman à Auxerre 

(Yonne), n° FINESS EJ 89 000 865 9, est autorisé à fonctionner. 
 

Article 2 :  Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice 

libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS est implanté sur sept sites ouverts au public : 
 

 Auxerre (89000) 12 avenue Robert Schuman (siège social de la SELAS) 

n° FINESS ET : 89 000 866 7, 

 Auxerre (89000) 13 boulevard du 11 novembre  

n° FINESS ET : 89 000 867 5,  

 Auxerre (89000) 29-32 place de l’Hôtel de Ville 

n° FINESS ET : 89 000 868 3,  

 Avallon (89200) 1-3 route de Paris 

n° FINESS ET : 89 000 869 1, 

  Clamecy (58500) 17 rue du Grand Marché 

n° FINESS ET : 58 000 584 1, 

  Corbigny (58800) 3 rue de la Cave 

n° FINESS ET : 58 000 602 1, 

  Nemours (77140) 18 avenue Carnot 

n° FINESS ET : 77 002 012 1. 

 

Article 3 :  Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale exploité par la 

société d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE 

MEDICALE DES CORDELIERS sont : 
 

 Monsieur Michel Saint-Antonin, médecin-biologiste, 

 Monsieur Bertrand Lecolier, médecin-biologiste, 
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 Monsieur Vincent Champion, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Philippe Astruc, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Thierry Champenois, pharmacien-biologiste, 

 Madame Marie-Thérèse Fouchet, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Pierre Pennacino, pharmacien-biologiste, 

 Madame Magda Chiosac, médecin-biologiste, 

 Monsieur Philippe Loilier, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Kada Touati, médecin-biologiste. 
 

Article 4 : La décision conjointe n° DSP 096/2013 et ARS 77-125/ARS/APS-PH-

LABM/2013 du 5 décembre 2013, modifiée en dernier lieu par la décision conjointe n° DSP 

102/2015 et n° 22/ARSIDF/LBM/2015 du 24 juillet 2015, portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites n° 89-62 exploité par la Société d’exercice libéral par actions 

simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS est abrogée. 
 

Article 5 : A compter du 31 décembre 2017 le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE 

BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS ne peut fonctionner sans disposer d’une 

accréditation portant sur 50 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 
 

Article 6 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société 

d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS doit faire l’objet d’une déclaration au Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Bourgogne-Franche-Comté et au Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France, dans le délai d’un mois. 
 

Article 7 : Le directeur de l’organisation des soins par intérim de l’Agence régionale de santé  

Bourgogne-Franche-Comté et le directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de 

santé de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution de la présente décision. 

 

Cette décision sera publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures des régions 

Bourgogne-Franche-Comté et Ile-de-France, aux recueils des actes administratifs des 

préfectures des départements de l’Yonne de la Nièvre et notifiée au président de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
  

 

Fait en deux exemplaires originaux 

à Dijon et Paris, le 20 février 2017 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté, 

le directeur de l’organisation des soins 

par intérim, 

 

Signé 

 

Didier JACOTOT 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France, 

le directeur du pôle ambulatoire et services 

aux professionnels de santé, 

 

Signé 

 

Pierre OUANHNON 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Bourgogne-Franche-Comté ou du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, d’un recours hiérarchique 

auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux 

recueils des actes administratifs.  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

89-2017-03-23-001

Décision n° DOS/ASPU/050/2017 autorisant la société par

actions simplifiée (S.A.S.) « Oxyvie Bourgogne » à

dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour

son site de rattachement sis 13 rue de Seignelay à

MONETEAU (89 470)    
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ARS Bourgogne Franche-Comté

89-2017-03-13-001

Décision n° DOS/ASPU/051/2017 du 13 mars 2017

autorisant Madame Caroline DEPOUHON, pharmacien

titulaire d’une officine sise 17 avenue du Château à

SAINT-GEORGES-SUR-BAULCHE (89 000), à exercer

une activité de commerce électronique de médicaments et

à créer un site internet de commerce électronique de

médicaments
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Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l'Yonne

89-2017-03-30-001

Arrêté conjoint CD/DDCSPP PEIS 2017/0083 du 30 mars

2017 modifiant l'arrêté 2014/0146 portant renouvellement

de la CDAPH de l'Yonnearrêté de composition de la CDAPH
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Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l'Yonne

89-2017-03-10-002

Arrêté DDCSPP/PEIS/2017/057 du 10 mars 2017

prononçant la cessation d'activité au 31 décembre 2015 du

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs du

centre communal d'action sociale d'Auxerre au titre des

article L.313-19 et R.317-97 du code de l'action sociale et

des familles
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Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l'Yonne

89-2017-03-07-005

Arrêté n°DDCSPP-SPAE-2017-0064 du 7 mars 2017 de

levée de mise sous surveillance d'un cheptel suspect de

tuberculose bovine - Daniel RAVERAT à Bierry les Belles

Fontaines
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Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l'Yonne

89-2017-03-09-003

Arrêté n°DDCSPP-SPAE-2017-0066 du 9 mars 2017 de

levée de mise sous surveillance d'un cheptel suspect d

tuberculose bovine - TARTERET SAS à Cussy-les-Forges
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Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l'Yonne

89-2017-03-09-002

Arrêté n°DDCSPP-SPAE-2017-0068 du 9 mars 2017 de

levée de mise sous surveillance d'un cheptel suspect de

tuberculose bovine - GAEC CADOUX père et fils à

Saint-André-en-Terre-Plaine
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Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l'Yonne

89-2017-03-20-001

Arrêté n°DDCSPP-SPAE-2017-0074 du 20 mars 2017

portant déclaration d'infection d'une exploitation porcine

parle virus de la Diarrhée Épidémique Porcine - SCEA

QUARTIER JAT à Champlost
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

89-2017-03-24-002

Décision de la CDCFS - Formation spécialisée

"indemnisation des dégâts de gibier"
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

89-2017-03-01-002

Retrait d'agrément du 1er mars 2017 - GAEC DU PETIT

VIREY
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

89-2017-02-09-012

retrait d'agrément du 9 février 2017 - GAEC D'ARCY
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

89-2017-02-09-013

Retrait d'agrément du 9 février 2017 - GAEC FERME DU

CHAPITRE
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Direction régionale des douanes de Bourgogne

89-2017-03-16-002

Décision d'ouverture dun débit de tabac à ANCY-LE-

FRANC (89160)
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de  l'emploi de Bourgogne
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Récépissé de déclaration - SAP 778702803 -  UNA DE
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA DE VILLENEUVE SUR YONNE enregistré sous le N° SAP778702803 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 1er décembre 2016 par l’UNA DE VILLENEUVE SUR YONNE dont le siège social est situé 21 rue 
des Salles résidence la chapelle St Jean 89500 VILLENEUVE SUR YONNE et enregistré sous le N° 
SAP778702803 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Soins esthétiques pour personnes dépendantes 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques. 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de  l'emploi de Bourgogne
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récépissé de déclaration ADMR AILLANT SUR

THOLON .rtf
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Récépissé de déclaration du 23 janvier de l’organisme de services à la personne 
ADMR AILLANT SUR THOLON enregistré sous le N° SAP778640037 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 13 décembre 2016 par l’ADMR – AILLANT SUR THOLON dont le siège social 
est situé Mairie 89110 AILLANT SUR THOLON et enregistré sous le N° SAP778640037 pour les activités 
suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
   Coordination et délivrance des services à la personne  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 23 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
ADMR – CHAILLEY enregistré sous le N° SAP778656272 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 décembre 2016 par l’ADMR – CHAILLEY dont le siège social est situé Mairie 
89770 CHAILLEY et enregistré sous le N° SAP778656272 pour les activités suivantes  
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Coordination et délivrance des services à la personne  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 13 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
ADMR - CHEVANNES enregistré sous le N° SAP778659714 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 décembre 2016 par l’ADMR - CHEVANNES dont le siège social est situé 
Mairie 89240 CHEVANNES et enregistré sous le N° SAP778659714 pour les activités suivantes  
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Coordination et délivrance des services à la personne  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 23 janvier de l’organisme de services à la personne 
ADMR DU RAVILLON enregistré sous le N° SAP778675736 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 décembre 2016 par l’ADMR DU RAVILLON dont le siège social est situé 1 rue 
St Germain VALRAVILLON 89113 GUERCHY et enregistré sous le N° SAP778675736 pour les activités 
suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Coordination et délivrance des services à la personne  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 23 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
ADMR – ESCOLIVES STE CAMILLE enregistré sous le N° SAP391708807 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 décembre 2016 par l’ADMR – ESCOLIVES STE CAMILLE dont le siège 
social est situé 8 Place de la Mairie 89290 ESCOLIVES STE CAMILLE et enregistré sous le N° SAP391708807 
pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Coordination et délivrance des services à la personne  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 23 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
ADMR - HERY enregistré sous le N° SAP778667279 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 décembre 2016 par l’ADMR - HERY dont le siège social est situé Mairie 89550 
HERY et enregistré sous le N° SAP778667279 pour les activités suivantes  
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Coordination et délivrance des services à la personne  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
ADMR – LIGNY LE CHATEL enregistré sous le N° SAP317400778 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 décembre 2016 par l’ADMR – LIGNY LE CHATEL dont le siège social est 
situé Mairie 89144 LIGNY LE CHATEL et enregistré sous le N° SAP317400778 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
   Coordination et délivrance des services à la personne  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental, exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 23 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
ADMR - MONETEAU enregistré sous le N° SAP778674739 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 décembre 2016 par l’ADMR - MONETEAU dont le siège social est situé Mairie 
89470 MONETEAU et enregistré sous le N° SAP778674739 pour les activités suivantes  
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Coordination et délivrance des services à la personne  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 23 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
ADMR - PERRIGNY enregistré sous le N° SAP778677807 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 décembre 2016 par l’ADMR - PERRIGNY dont le siège social est situé Mairie 
89000 PERRIGNY et enregistré sous le N° SAP778677807 pour les activités suivantes  
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Coordination et délivrance des services à la personne  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 23 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
ADMR – ST AUBIN CHATEAUNEUF enregistré sous le N° SAP324119510 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 décembre 2016 par l’ADMR – ST AUBIN CHATEAUNEUF dont le siège 
social est situé Mairie 89110 ST AUBIN CHATEAUNEUF et enregistré sous le N° SAP324119510 pour les 
activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Coordination et délivrance des services à la personne  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 23 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
ADMR – ST FLORENTIN enregistré sous le N° SAP778683631 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 décembre 2016 par l’ADMR – ST FLORENTIN dont le siège social est situé 26 
avenue du Général Leclerc 89600 ST FLORENTIN et enregistré sous le N°SAP778683631 pour les activités 
suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Coordination et délivrance des services à la personne  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
ADMR – VENOY enregistré sous le N° SAP322971110 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 décembre 2016 par l’ADMR – VENOY dont le siège social est situé Mairie 
89290 VENOY et enregistré sous le N° SAP322971110 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
   Coordination et délivrance des services à la personne  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA DE VERMENTON enregistré sous le N° SAP312521156 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 17 novembre 2016 par l’UNA DE VERMENTON dont le siège social est situé Maison de santé route 
de Tonnerre BP 10 89270 VERMENTON et enregistré sous le N° SAP312521156 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA DU CANTON DE BLENEAU enregistré sous le N° SAP778653550 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 13 décembre 2016 par l’UNA DU CANTON DE BLENEAU dont le siège social est situé 12 rue de 
Dreux 89220 BLENEAU et enregistré sous le N° SAP778653550 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH 
et pathologies chroniques) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA SEIGNELAY BRIENON BONNARD BASSOU enregistré sous le N° SAP778687244 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 17 novembre 2016 par l’UNA SEIGNELAY BRIENON BONNARD BASSOU dont le siège social 
est situé –Mairie 89250 SEIGNELAY et enregistré sous le N° SAP778687244 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques. 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA L’ISLE SUR SEREIN-GUILLON enregistré sous le N° SAP300152915 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 21 novembre 2016 par l’UNA L’ISLE SUR SEREIN-GUILLON dont le siège social est situé à la 
Mairie 89440 ANGELY et enregistré sous le N° SAP300152915 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 
•   Soins esthétiques personnes dépendantes 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA DE FLOGNY LA CHAPELLE enregistré sous le N° SAP311976146 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 28 novembre 2016 par l’UNA DE FLOGNY LA CHAPELLE dont le siège social est situé 35 route 
nationale 89360 FLOGNY LA CHAPELLE et enregistré sous le N° SAP311976146 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA DU PAYS COULANGEOIS enregistré sous le N° SAP312671027 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 12 décembre 2016 par l’UNA DU PAYS COULANGEOIS dont le siège social est situé 1 rue de 
l’Abbé Tingault - Résidence Maurice Villatte 89580 COULANGES LA VINEUSE et enregistré sous le N° 
SAP312671027 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA DU PAYS MIGENNOIS enregistré sous le N° SAP412341612 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 30 novembre 2016 par l’UNA DU PAYS MIGENNOIS dont le siège social est situé 2 avenue Roger 
Salengro Villa Chantoiseau 89400 MIGENNES et enregistré sous le N° SAP412341612 pour les activités 
suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA GATINAIS EN BOURGOGNE enregistré sous le N° SAP778659458 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 23 novembre 2016 par l’UNA GATINAIS EN BOURGOGNE dont le siège social est situé 27 Place 
du Général de Gaulle 89690 CHEROY et enregistré sous le N° SAP778659458 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement  des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA JOIGNY-CHARNY enregistré sous le N° SAP778669622 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 24 novembre 2016 par l’UNA JOIGNY-CHARNY dont l'établissement principal est situé 3 quai du 
1er Dragons 89300 JOIGNY et enregistré sous le N° SAP778669622 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de courses à domicile  
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante)  
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant 
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation 
du Directeur régional de la Direccte  
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA PUISAYE-FORTERRE enregistré sous le N° SAP778682526 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 17 novembre 2016 par l’UNA PUISAYE-FORTERRE dont le siège social est situé 5 rue Raymond 
Ledroit 89170 ST FARGEAU et enregistré sous le N° SAP778682526 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de courses à domicile 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH 
et pathologies chroniques) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques. 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA DU TONNERROIS enregistré sous le N° SAP778697003 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 1er décembre 2016 par l’UNA DU TONNERROIS dont le siège social est situé 48 rue Georges 
Pompidou 89700 TONNERRE et enregistré sous le N° SAP778697003 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH 
et pathologies chroniques) 
•   Soins esthétiques pour personnes dépendantes 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante). 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA DU VEZELIEN enregistré sous le N° SAP778700112 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 22 novembre 2016 par l’UNA DU VEZELIEN dont le siège social est situé 5 rue St Etienne 89450 
VEZELAY et enregistré sous le N° SAP778700112 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante). 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 22 mars 2017 
de l’organisme de services à la personne l’ADMR de GRON ET ENVIRONS 

enregistré sous le N° SAP778660290 
 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 décembre 2016 par l’ADMR de GRON ET ENVIRONS 3 rue du Puits de Vau 
89100 GRON et enregistré sous le N° SAP778660290 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration effectuées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/personnes handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes 
handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 
courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes 
handicapées et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne.  
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 
l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation 
du Directeur régional de la Direccte,  
La Directrice Adjointe , 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 27 mars 2017 de l’organisme de services à la personne 
INIT89 enregistré sous le N° SAP822858304 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 21 mars 2017 par Monsieur Thierry TRIDOT pour l'organisme INIT89 dont 
l'établissement principal est situé 32 Route de Fontenay 89460 TRUCY SUR YONNE et enregistré sous le N° 
SAP822858304 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 
•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation 
du Directeur régional de la Direccte,  
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration modificative du 21 mars 2017 
de l’organisme de services à la personne ATOUT NET 

enregistré sous le N° SAP817859812 
 

Une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 mars 2017 par Monsieur Christophe MUGNIER pour l'organisme ATOUT 
NET dont l'établissement principal est situé 1 Lotissement Le Sechat 89320 NOE et enregistré sous le N° 
SAP817859812 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et effectuées en mode prestataire : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Petits travaux de jardinage  
•   Travaux de petit bricolage  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/personnes handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes 
handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 
courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes 
handicapées et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA AMICC COULANGES SUR YONNE-COURSON enregistré sous le N° SAP305800963 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 17 novembre 2016 par l’UNA AMICC COULANGES SUR YONNE-COURSON dont le siège 
social est situé Place de la Mairie 89480 COULANGES SUR YONNE et enregistré sous le N° SAP305800963 
pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile 
•   Soins esthétiques personnes dépendantes 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement  des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques. 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA ANCY-NOYERS enregistré sous le N° SAP778640474 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 16 novembre 2016 par l’UNA ANCY-NOYERS dont le siège social est situé 24 grande rue 89160 
ANCY LE FRANC et enregistré sous le N° SAP778640474 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Accompagnement  des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA DE L’AVALLONNAIS enregistré sous le N° SAP778652198 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 21 novembre 2016 par l’UNA DE L’AVALLONNAIS dont le siège social est situé Mairie 37 
Grande rue Aristide Briand 89200 AVALLON et enregistré sous le N° SAP778652198 pour les activités suivantes  
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA DE CERISIERS enregistré sous le N° SAP300846060 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 21 novembre 2016 par l’UNA DE CERISIERS dont le siège social est situé 73 rue du Général de 
Gaulle 89320 CERISIERS et enregistré sous le N° SAP300846060 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA DE CHABLIS enregistré sous le N° SAP778656181 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 21 novembre 2016 par l’UNA DE CHABLIS dont le siège social est situé Mairie 89800 CHABLIS 
et enregistré sous le N° SAP778656181 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH 
et pathologies chroniques) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA DE CRUZY LE CHATEL enregistré sous le N° SAP778662130 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 30 novembre 2016 par l’UNA DE CRUZY LE CHATEL dont le siège social est situé 5 rue des 
Tilleuls 89740 CRUZY LE CHATEL et enregistré sous le N° SAP778662130 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA DE PONT SUR YONNE enregistré sous le N° SAP305811432 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 6 décembre 2016 par l’UNA DE PONT SUR YONNE dont le siège social est situé –Mairie 14-18 
rue de l’Hôtel de ville 89140 PONT SUR YONNE et enregistré sous le N° SAP305811432 pour les activités 
suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Livraison de repas à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH 
et pathologies chroniques) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques. 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 18 janvier 2017 de l’organisme de services à la personne 
UNA DE SERGINES enregistré sous le N° SAP778693531 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
de l'Yonne le 17 novembre 2016 par l’UNA DE SERGINES dont le siège social est situé –Mairie 89140 
SERGINES et enregistré sous le N° SAP778693531 pour les activités suivantes : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) 
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental et exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration du 23 janvier 2017 
de l’organisme de services à la personne ADMR - APPOIGNY  

enregistré sous le N° SAP317194850 
 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 décembre 2016 par l’ADMR - APPOIGNY dont le siège social est situé Mairie 
89380 APPOIGNY et enregistré sous le N° SAP317194850 pour les activités suivantes  
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire 
national : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers  
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile  
•   Assistance administrative à domicile  
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
personnes âgées/handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées/handicapées et 
pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
•   Coordination et délivrance des services à la personne  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode prestataire et mandataire sur le département de 
l’Yonne :  
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante)  
Activités soumises à agrément de l'État et exercées en mode mandataire sur le département de l’Yonne : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans  
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental exercées en mode 
prestataire sur le département de l’Yonne :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Préfecture de l'Yonne

89-2017-03-15-001

Arrêté N°PREF/DCPP/SRC/2017/0164 du 15/03/2017

portant modification des statuts du Syndicat

Intercommunal d’intérêt Scolaire des communes de Blacy,
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Arrêté PREC/CAB/2017/0157 du 22 mars 2017 accordant

récompense pour acte de courage et dévouement - Sonny
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Arrêté PREF DCT 2017 241 du 27 mars 2017 délivrant
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Préfecture de l'Yonne

89-2017-03-24-001

Arrete PREF-CAB-SIDPC-2017-0158 du 24 mars 2017

portant création d'un jury d'examen relatif à la formation

de pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en

prévention et secours civique
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Préfecture de l'Yonne

89-2017-01-30-030

Arrêté PREF/CAB/2017/0037 du 30 janvier 2017 portant

autorisation d'un système de vidéo protection - Epicerie
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Sous Préfecture de Sens - 89-2017-03-02-005 - ARRETE N°SPSE AGR 2017 0022 du 2 mars 2017 portant homologation d'une piste de karting électrique
indoor, destinée à la pratique du kart de loisirs, sis 19 boulevard du pont Neuf à SENS 225



Sous Préfecture de Sens - 89-2017-03-02-005 - ARRETE N°SPSE AGR 2017 0022 du 2 mars 2017 portant homologation d'une piste de karting électrique
indoor, destinée à la pratique du kart de loisirs, sis 19 boulevard du pont Neuf à SENS 226



Sous Préfecture de Sens - 89-2017-03-02-005 - ARRETE N°SPSE AGR 2017 0022 du 2 mars 2017 portant homologation d'une piste de karting électrique
indoor, destinée à la pratique du kart de loisirs, sis 19 boulevard du pont Neuf à SENS 227



Sous Préfecture de Sens - 89-2017-03-02-005 - ARRETE N°SPSE AGR 2017 0022 du 2 mars 2017 portant homologation d'une piste de karting électrique
indoor, destinée à la pratique du kart de loisirs, sis 19 boulevard du pont Neuf à SENS 228



Sous Préfecture de Sens - 89-2017-03-02-005 - ARRETE N°SPSE AGR 2017 0022 du 2 mars 2017 portant homologation d'une piste de karting électrique
indoor, destinée à la pratique du kart de loisirs, sis 19 boulevard du pont Neuf à SENS 229


